
de Haute-Garonne - -

Décision prise par le Président de Réseau31

n°DP431

Le -Garonne dénommé 
Réseau31 ;
Vu -23 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu les statuts de Réseau31 -2 ;
Vu la délibération du Conseil syndical de Réseau31 portant délégations de compétences au 
Président et au Bureau syndical ;
Vu - -76 et délégation de 
fonction à Monsieur Rémi RAMOND ;
Considérant le point A4-2 de la délégation de compétences au Président ;
Considérant le marché n°084A2022 relatif à la maintenance, entretien et réparation des engins de 
chantier - Lot 2 : Territoire Centre, notifié le 20 octobre 2022 TP ASSISTANCE ;

Considérant financières ;

décide

Article unique n°2 au marché n°084A2022 
adaptations financières, soit une augmentation de 10 % du montant.

                #signature#
Rémi RAMOND
Pour le Président et par délégation
Le Vice-Président

Toulouse, le 28 novembre 2024

02/12/2024


